
I.-Les noms d'O smn'aL/s Â>formés, Dédhaussés ou
Akcanitaris et R//esétant abolis. l'Ordre, selon l'institu-

tion du Séraphique Père saint 1-*i ç *ois, sera appelé, sans
autre qualiffeatif, ( >isi. ît> V-'iaRl.> Nis.-ts il sera régi

par un siut chef, il titbéira au\ ièmes luis. aura la même
administratiomn. confo>rimiée mit aux C 'nstitutions ncîuvelles.
giae Ni us onlo nnoms a tmus (. vin tiis li observer.

ave-e la. plus .wfe idélité Cet uersv-ane.

Il. I., st.itns, pri il-g--., droits p:ir(iuli--rs, lint
us:tut etmss.î ,e;renwn ci*haunt deis d-ivierses fa nilles.

Stues l- J.Ittl-arites e till l mioi. qui. dc' qui ituu nanir-
que c e Mii. aur.iie-i unl e.îrmctir dle- tiIveti ie u dî• lis-
tilletim. sint a!plumunt suparin . v-.. Nous i'ecep tunils

le C'-tte sup plr. -,sion e pi-- les drit-, 4-1 les priviliges * '
de iur s peur, sonne,. le-uels. -comme la justi-e et l'érprité

.lu demann d -m'-uront en vigiueur -t suout ratifies.

I 1.- l'..bit et la mi-: extérieure seront uniafries che.
tous.

IV. - t.m< l guvernement tuvt entier de ['Ordre.J connuIî1:e il e\i,te un >cul Ministre Gnöral. il y aura égale-
ient un seuzl 'rcureuîr, un seui Seretaire, un seul Postu-

lat ur lmur les c-aus-s dies saints.
V. - Tmus veux qlui. à partir dle: ce: jour. prendront cano-

nique-ment lhalit des Fri-rrs .lineur-, tus veux ui pro-
loineurmn!t les viuix si itml oui s n-iiuls, senugit tenus,

sans exception, aux (nsttutions no)uvelles et légalement
astreints î tesus ls d-vir s qui vin résultent. Si quelqu'un
refuse- de se su nettre aux nulvelle C onstittioiemns. il lui est
interdit de prendre: Iiabit, de faire les vieux et la profession.

XI. - Si quelue province n'ohdit pas a Nos prescrip
tions et aux lois actuciles, elie ni piurra pàlus runtinuer les
lnviciats. ni allmettre ranolniquement à la profession.

V11.-- Les re-ligieux desireuîx de- pratiquer une plus haute
perfection et de muener la vie dite contemplative pourront
avoir à le-ur disposition, dans chaque province, une ou deux
maisons destinées à cette effet. Les maisons de ce genre
seront r&îes conformé ment aux Constitutions nouvelles.

VIl1. Si quelques religieux, ayant fait la profession
4 solennelle, refusent, pour de justes motifs, de se conformer U


